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Question écrite n° 32829

Texte de la question

M. Gilles Lurton appelle l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur la question des
fonds publics alloués à la recherche et leur impact sur l'économie française. La priorité accordée à la recherche
a justifié, depuis près de dix ans, que ce secteur soit exempté des mesures les plus contraignantes de régulation
de la dépense publique. De fait, les dépenses de l'État en faveur de la recherche ont continué de progresser au-
delà de la crise de 2008. Cependant, dans un récent rapport sur le financement public de la recherche, la Cour
des comptes dénonce la croissance inefficace des dépenses publiques consacrées à la recherche depuis 2006.
Les retombées économiques sont aujourd'hui trop faibles par rapport à l'investissement de l'État. Face à cette
situation, les sages de la rue Cambon formulent un certain nombre de propositions pour que les dépenses
publiques dans le domaine de la recherche soient optimisées. Au titre des retombées économiques de la
recherche, ils recommandent notamment de simplifier les aides financières en faveur de la recherche des
entreprises ou destinées à soutenir les actions partenariales, de valorisation ou de transfert des opérateurs
publics. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer la position du Gouvernement à ce sujet.

Texte de la réponse

Dans son rapport consacré au financement public de la recherche, la Cour des comptes recommande de
simplifier les aides à la recherche et développement (R&D) des entreprises et les instruments de soutien aux
actions partenariales et au transfert. Ce constat est aujourd'hui partagé : il est également dressé par des
rapports récents comme le rapport des missions d'inspection -inspection générale de finances - IGF- inspection
générale de l'administration de l'éducation nationale et de la recherche - IGAENR -conseil général de
l'économie, de l'industrie, de l'énergie et des technologies - CGEIEIT- consacré à la recherche partenariale, ou
le rapport de MM. Tambourin-Beylat consacré à l'innovation, ainsi que par la Cour elle-même dans un autre de
ses rapports consacré aux aides à la recherche des entreprises. Ces rapports confirment la multiplication des
dispositifs avec le temps et ses conséquences en termes de lisibilité de l'action publique. Ils suggèrent
également de procéder à des évaluations des dispositifs ainsi qu'une évaluation d'ensemble pour pouvoir mener
à bien leur simplification et accroître l'efficacité de l'Etat. Le ministère de l'enseignement supérieur et de la
recherche souscrit à cette analyse : la phase de réflexion d'ores et déjà engagée vise à simplifier le système
d'aide public et va s'accompagner d'un programme d'évaluation spécifique et globale qui permette d'identifier les
redondances et de le rationaliser. Le ministère de l'enseignement supérieur et de la recherche s'est par ailleurs
engagé à accroître l'impact économique des aides allouées à la recherche des entreprises et au transfert des
résultats de la recherche publique en lançant, en novembre 2012, 15 mesures qui sont en cours de mise en
oeuvre.

Données clés

Auteur : M. Gilles Lurton
Circonscription : Ille-et-Vilaine (7e circonscription) - Les Républicains
Type de question : Question écrite

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE32829
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA606712


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE32829

Numéro de la question : 32829
Rubrique : Recherche
Ministère interrogé : Affaires sociales et santé
Ministère attributaire : Enseignement supérieur et recherche

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 731916 juillet 2013
Réponse publiée au JO le : , page 84936 août 2013

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE32829
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_29.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_32.pdf

